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Avis d'appel à candidatures internes

En application de l'arrêté n"0809/FN'l/ du I 7 Aout 2022 poftant création des commissions des
marchés publics pris en application de afiicles 07 et 08 ile la Loi n" 2021-024 du 29 décembre 2021
abrogeant et rernplaçant la loi 2010-041du 22 juillet 2010 portant Code des Marchés Publics et I'article
lldu décret N'2022-083/PlVl/ du 08.iuin 2022Portant appiication de ladite Loi. la Société Nationale
des Aménagement Agricole et des Travaux (SNAAT) a été dotée de sa propre Commission dénommée
Cotnnrission de Passation des N,'larchés PLrLrlics de la Sr.r-AAT (CPMP-SNAAT).

A ce titre. la SNAAT envisage de sélectionner Lrn Président pour sa Cornrnission. à travers une procédure
de sélection par appel à candidatures internes. conf<--rméirrent à l'arrêté n'08ll/PM/ du 1l Aout2022
fixant les conditiorts et rnodatrités de sélection des présidents et cles urernbres des commissions de
passation des ntarchés pr-rblics.

Le choix du Président sera effectué paniculièrement sur la Lrase de critères d'intégrité morale et de
probité.

L'appel à candidature est limité aux cadres cle la SNAAT.

A/ Profil du candidat pour" le poste du Président

- Etre titulaire d'un diplôrne supérieur (Bac + 4 minirrLrin) en Droit, Ecorrornie- Finances ou
toutes autres disciplines ,

- Avoir quinze ( 15) ans au moins d'expérience professionnelle générale ;

- Connaître les procédures nationales de passation des rnarchés publics ;

- Disposer d'une expérience avérée et attestée d'au moins sept (07) ans dans le dornaine de Ia
passation des marchés publics ;

- Maitriser les lan_9ues Arabe et/ou fiançais (écrites et parlées) :

- Maitriser parfaiterrrent les outils et logiciels inforrnatiques de base.

B/ Procédure de Sélection

La procédure de sélection se déroulera suivant les étapes suivantes:

a) Examen de la recevatrilité et de la conformité des dossiers de candidature :

Dans cette plrase. il sera vérifié pour chaque dossier de candidature :

- que toutes les pièces dentandées ont été fcrurnies.

-que le candidat est éligible et que les diplômes fournis sont conformes à ceux demandés.



b) Bvaluation de Ia qualification et de l'expérience des candidats

L'évaluation se fera sur la base des critères suilauts :

Critères Note

Qualification et compétences académiques 20 points

Expérience professionnelle générale 30 points

Expérience professionnelle spécifique en marchés publics 30 points

E,ntretien avec le candidat retenu 20 points

Total : 100 Points

c)-Choix du candidat

Le candidat choisi sera celui qui aura obtenu Ia note globale la plus élevée. Ce choix sera entériné par

un arrêté du Ministre de l'Agriculture.
La sélection sera supervisée par une cornmission désignée à cet effet. La commissiott lle collvoqLlera

pour la dernière étape que les candidats a1,'ant été déclarés éligibles à l'entretien oral.

C/ Composition du dossier de Candidature

[-e dossier de candidatLtre doit compoffer :

- Une lettre de motivation adressée au Directeur Général de la SNAAT :

- Un CV actualisé et signé du candidat I

- Des copies légalisées des diplôrnes obtenus ;

- Des copies de toutes les pièces attestant de l'expérience déclarée dans le CV.

Il est rappelé aux candidats que la présentation d"un dossier incomplet ou colxpottant de faux

documents. entraine son rejet systématique.

Le dossier de candidature doit être déposé sous pli fermé et portant la mention : « Candidature au

poste de Président de la Commission de Passation des marchés publics de la SNAAT » auprès du

Secrétariat de Direction Général de la SNAAT à ROSSO au plus tard 22 octobre 2022 à 12 heures TU.

Le registre de dépôt des dossiers sera ouvert au secrétariat de la Direction Générale pendant la

période allant du 06 octobre au 22 octobre2022.

. -'' s r
Khâtr-v Ould Atigh

.1.,1,L**
'--1 ,/


